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Armees etrangeres

France

L'organisation territoriale de l'Armee de terre
Le modele «Armees 2015» sous-tend les mesures de restructuration et de reorganisation que connail
actuellement l'Armee de terre francaise. La base de cette nouvelle conception, c'est la transformation,
voulu par le president Chirac, de forces armees basees sur le principe de la conscription en une

armee comprenant uniquement des soldats de carriere et des soldats ayant signe un contrat de duree

limitee. Le modele «Armees 2015» devrait etre pleinement applique en 2001 '.

La premiere phase de cette
restructuration a eu lieu en
1998, soit la mise en place des

nouveaux grands commandements

et des brigades d'appui.
Le passage de la structure
«Division» ä la structure «Brigade»

a commence en 1999 ä un

rythme assez lent. entratnant la
dissolution de formations.

Regions de defense et
secteurs de defense

Depuis le I" septembre 1990.
le territoire francais etait divise
en trois regions militaires de
defense (RMD) et en un
Commandement de l'Ile-de-France
(CDIF). A partir de 2001. le

CDIF subsistera avec, pour le

reste de l'Hexagone, quatre
regions:

¦ Region Terre Sud-Ouest
avec etat-major ä Bordeaux, ä

partir de l'ancien secteur de
defense «Bordeaux».

¦ Region Terre Nord-
Ouest avec etat-major ä Ren-
nes, ä partir des anciens
secteurs de defense «Rennes» et

«Limoges».
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¦ Region Terre Sud-Est
avec etat-major ä Lyon, ä partir
des anciens secteurs de defense
« Lyon » et « Marseille ».

¦ Region Terre Nord-Est
avec etat-major ä Metz, ä partir
des anciens secteurs de defense
«Strasbourg». «Lille» et

«Besangon».

Structures
de I'Armee de terre

Premier niveau:

¦ Commandement de la Force

d'action terrestre (CFAT),
avec etat-major ä Lille. C'est le

commandement des troupes
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Armees etrangeres

combattantes. II prend la releve
du llle corps d'armee et de la
Force d'action rapide (FAR)
qui ont ete dissous.

¦ Commandement de la Force

logistique terrestre (CFLT),
avec etat-major ä Monthlery
pres de Paris. C'est le
commandement des formations
d'appui. qui a ete constitue
le 1er juillet 1998 et a la mission

de reprendre les
missions des commandements
logistiques (COMLOG) dissous.

Deuxieme niveau

¦ 4 etats-majors des Forces

(EMF). ä Besangon,
Marseille, Nantes et Limoges. En

temps normal, aueune formation

ne leur est subordonnee.
Chacun de ces etats-majors
peut etre articule en fonction

d'engagements particuliers.

Lorsqu'une Operation est

deeidee, les formations necessaires

sont subordonnees ä

l'etat-major qui a ete designe.

Troisieme niveau

¦ 9 brigades de combat (en
tout 51 regiments). dont:

- 2 brigades blindees avec
etats-majors ä Besancon et
Orleans,

- 2 brigades mecanisees avec
etats-majors ä Chälons-sur-
Marne et Limoges.

- 1 brigade d'infanterie de

montagne avec etat-major
ä Grenoble.

- 1 brigade d'artillerie avec
etat-major ä Obeerhoffen.

Rubrique «Retro»

L'autorite d'Eddy Bauer en 1938
«Fort presomptueux, puisque je servais comme lieutenant-pilote en escadrille saharienne, je sou-

haitais me presenter un jour au concours d'entree ä l'Ecole superieure de guerre aerienne.
Aussi, abonne ä quelques hebdomadaires et revues aeronautiques, lisant Le Temps et la Revue verte
lorsqu'au mess des officiers un de ces numeros tralnait sur les tables, je suivais surtout les articles
qu'Eddy Bauer - critique militaire dejä renomme - ecrivait dans la Revue militaire suisse.

«L'un d'eux m'ouvrit de nouvelles perspectives. Eddy Bauer y commentait longuement
l'intervention de l'aviation republicaine mettant en deroute une Grande Unite italienne sur la route de la

Guadalajara (mars 1937). Etonne, j'appris ainsi qu'une formation d'avions sovietiques 1-15. chacun

emportant des centaines de petites bombes et arme de quatre mitrailleuses avait detruit un convoi

de cheniUettes Fiat-Ansaldo et de camions de transport de troupes, alors que cette colonne
avancait sur une longue portion de route rectiligne. Aujourd'hui, cette Operation de guerre aerienne
ne surprendrait personne Mais, en 1937. pour nous qui, en Afrique du Nord, volions sur des
materiels perimes et sans autre doctrine que celle qu'enseignaient des reglements vieillots,
l'attaque au sol etait une mission nouvelle, voire dangereusement audacieuse.»

General Pierre M. Gallois
Le sable du siecle. Lausanne. L'Age d'homme. 1999, p. 46.
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